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Terrain en indivision, comment faire?

Par dacosta, le 20/02/2009 à 12:57

Bonjour à tousrnrnSuite aux déces de mes grands parents, ils ont laissé derrière eux 21
hectares de terrain sur l'île de la reunion . Actuellement le terrain est en indivision
successorale( depuis 15 ans).rnIls ont eu 8 enfants dont 2 sont décèdés. En sachant que les
enfants d'un des deux sont introuvables.rnCette année ma mère et deux de ses frères se sont
entendus pour s'occuper du terrain.rnLe problème étant que tois parties ne veulent rien faire et
un autre ne veut pas en parler.rnIls sont donc que trois sur huit à vouloir bouger les
choses.rnMa question est la suivante:rncomment faire pour que les trois parties puissent
bénéficier de leur part de terrain ?rnEn sachant que la solution le plus simple et la moins
coûteuse est préferable ( cela coule de source)rnmerci d'avance à ceux qui vont partager leur
savoir et donner de leur tempsrncordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


